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Afrine sous occupation - Rapport numéro (299): 

"Abou ‘Amcha" au cœur des violations et des crimes, arrestations 

arbitraires, cellule de Da'ech, affrontements et explosion d'une moto, 

extorsions, annulation des procurations et saisie de biens 

Traduction de l’arabe vers le français* 

"La plupart des Kurdes restés à Afrine survivent difficilement, dépendant des transferts d'argent de 
l'étranger et des restes de la production d'olives. Les extorsions imposées par le nommé "Mo’hamad al-
Jassem/Abou ‘Amcha", chef des milices de la "Division du Sultan Suléman - les ‘Amchats", sont devenues 
un fardeau insupportable pour eux. À cela s'ajoutent les insultes, le sentiment d'injustice et d'abandon, 
ainsi qu'une haine profonde à leur égard. Pour payer la dernière taxe de 100 dollars américains imposée à 
chaque famille, ils ont vendu les boucles d'oreilles et les bagues des femmes ou l'huile d'olive destinée à la 
consommation familiale!" 

 

Vous trouverez ci-dessous des faits sur la situation actuelle: 

= Redevances « Abou ‘Amcha »:  

- Hier soir, l'un des frères d'Abou ‘Amcha a informé les maires de la ville de Chieh/Chékh al-‘Hadid et de 
ses villages affiliés lors d'une réunion spéciale de l'imposition d'une nouvelle redevance de 40 dollars sur 
chaque olivier en plaines - qu'il soit en gestation ou non - pour la prochaine année. saison, des propriétés , 
des Kurdes absents, dont la moitié doit être payée maintenant et l'autre moitié quand arrive la saison des 
récoltes ; A défaut, la personne qui me procuration de s’en ouccouper sera expulsé de du champs  et sera 
saisi, selon ses menaces. 

- Après qu'Abou ‘Amcha a récemment publié sa décision d'imposer des redevances (100 $ sur chaque 
famille, 200 $ sur chaque magasin commercial et 300 à 500 $ sur chaque puits artésien) aux habitants des 
villes et villages situés sous son contrôle ; Le 18/08/2024, les forces de sécurité de la division ont insulté, 
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battu et torturé un certain nombre d'habitants du village de « Qarmitleq » - district de Chieh/Chékh Al-
‘Hadid, sous prétexte d'être en retard dans le paiement, y compris les citoyens « Bakr Rachid/famille Dlkeh 
âgé de 68 ans, Nouri Rachid/famille Junieh âgé de 40 ans, ‘Omar Bilal Rachid âgé de 65 ans, Bakr Kéleh âgé 
de 57 ans, même si certains d'entre eux n'étaient pas au courant et les retardataires ont été forcés payer 
immédiatement. Le total des redevances imposées à « Qarmtliq = 140 familles kurdes restantes » s'élevait à 
environ 15 000 dollars américains. 

- Dimanche après-midi, le 18/08/2024, le soi-disant « ‘Aref Mu’hammad ‘Ali », membre du « Conseil 
local de M’abatli » fidèle à la Turquie et membre du « Conseil national kurde en Syrie », a informé le 
habitants de la ville de M’abatli, par l'intermédiaire d'Al ’Amchats, de payer une redevance de 100 dollars 
américains pour chaque famille kurde, selon des horaires nominaux préparés à l'avance par le Mokhtar, 
avec un clip audio via l'application WhatsApp, dans un délai n'excédant pas deux heures; Cela a été fait, car 
les 550 familles kurdes restantes ont été dépouillées d'un montant de 55 000 dollars américains, tandis que 
les membres du conseil local et le Mokhtar ont été exemptés de cette redevance. 

- De la même manière, les familles ont été dépouillées d'environ 60 familles kurdes restantes dans le 
village de « Qantareh » - Mabata/M’abatli, pour un montant s'élevant à 6 mille dollars américains. 

- Et sur environ 170 familles kurdes restées dans le village de « Kakhreh » - district de Mabata/M’abatli, 
un montant de 17 mille dollars américains. 

- Et sur environ 350 familles kurdes restées dans le village de « 'Heusseh/Mirkan » - Mabata/M’abatli, un 
montant de 35 mille dollars américains. 

Ils continuent également d'imposer des redevances sur les magasins, les installations commerciales et 
agricoles, les puits artésiens, les machines et ceux qui reviennent dans leur région. 

= Arrestations arbitraires: 

- Le 05/08/2024, le premier poste de contrôle de sécurité principal à Afrine au carrefour du village « 
Qatma »- district de Chara/Charran, composé des services de renseignement turcs et de la milice « Police 
militaire », a arrêté le citoyen « Rébar Fawzi A’hmad âgé de 46 ans ». », accompagné de sa femme et de ses 
deux filles du village « ‘Heusseh/Mirkan » - district de Mabata/M’abatli, qui venaient de la région du 
Kurdistan Irakien sur le chemin du retour, et après cinq jours, la femme et les enfants ont été libérés. , 
tandis que « Rébar » est toujours en détention arbitraire. 

- Le 8/7/2024, la milice de la « Police militaire » a arrêté le citoyen « Ma’hmoud Mu’hammad Qartal, âgé 
de 32 ans », du village de « Khalalka » - district de Bulbul, après son arrivée dans son village de retour 
d'Alep, destination de son déplacement, accusé d'entretenir des relations avec l'ancienne administration 
autonome, et l'a emmené à la prison centrale de Marateh, à Afrine. 

- Il y a dix jours, la milice « Police militaire » a arrêté le citoyen « Mu’hammad Darwich Al-Maddy/Abou 
Rafi / âgé de 58 ans » de la composante arabe dans le village de Tal-Slor – district de Jenderes, sous 
l'accusation de relations avec l'ancienne administration autonome.  

= Cellule ISIS (DA’ECH) – État Islamique: 

Selon une source locale, à l'aube du samedi 17 août 2024, une patrouille de la milice « Police militaire » a 
perquisitionné la maison saisie appartenant au père de « Mu’hammad Suléman/Abou Murad » dans le 
village de « Kafarchil ». à l'ouest de la ville d'Afrine, et a arrêté trois hommes armés, tandis que deux autres 
s'enfuyaient de la campagne de Dér-el-Zor et étaient suspects. La « police » a enquêté sur les membres du 
poste de contrôle du village appartenant à la « Division ‘Hamza ». milice, dirigée par Saif Abou Bakr, autour 
d'eux. Plusieurs sources médiatiques locales ont confirmé que le groupe ciblé était une cellule de l'État 
islamique et était dirigé par un certain « Hani Y’aqoub al-‘Azzawi Abou Y'aqoub », accusé de l'assassinat du 
militant « Mu’hammad ‘Abd al-Latif/Abou Ghanoum » et de sa femme enceinte. dans la ville d'Al-Bab, la 
police a trouvé des pistolets avec des silencieux et de la drogue. 
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= Chaos et chaos: 

- Dans la soirée du dimanche 18/08/2024 après JC, dans le quartier d'Achrafieh de la ville d'Afrine, à la 
suite d'une simple dispute, un recruteur de la ville de 'Hayyan dans la campagne nord d'Alep a tué le jeune 
homme, "Muhammad Al- Marji », un recruteur de la Ghouta dans la campagne de Damas, et des 
affrontements ont éclaté entre ceux de Hayyan et ceux des habitants de la Ghouta du quartier, et ont fait 
plusieurs blessés, incendié et perquisitionné certaines maisons et blocage des routes, en plus de terroriser 
les civils et de causer des dégâts aux bâtiments et aux voitures, où la tension a régné jusqu'au lendemain. 

 

- Le 21/08/2024, une moto a explosé avec un engin explosif devant un magasin de légumes de la rue 
Service (Taxi) dans le quartier d'Achrafieh de la ville d'Afrine, faisant une personne blessée et des dégâts 
matériels. 
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= Autres violations: 

- Une milice dirigée par les soi-disant « ‘Hussam et Abou Radwan » s'est récemment séparée de la milice 
« Division Sultan Murad » et a rejoint la milice « Division Malekchah ». Elle contrôle le village de « ‘Ayn al-
‘Hajjar al-Gharbi » - district de Mabata. /M’abatli et prend le bâtiment du pressoir de la famille ‘Alo comme 
quartier général militaire, et impose des redevances aux habitants du village d’un montant 75 dollars 
américains par hectare de terre agricole, et un pourcentage de 20% sur la production des olives de saison 
pour la propriété des absents. 

- Dans la ville de « Bassouta » et les villages de « Keurzéleh » et « ‘Andariyeh » - district de Chérawa, les 
milices de la force conjointe, « Division Sultan Suléman Chah - Al-’Amchats, Division Al-Hamza », 
réinventent les propriétés agricoles appartenant à leurs habitants absents, dans le but d’annuler les 
procurations, de retirer les mains de leurs représentants et leurs proches, et de les saisir ; et de les leurs 
louer ou avec une garantie pour la prochaines saison dès  maintenant, ou les donner à quelqu'un d'autre. 

"Le silence face aux violations et aux crimes commis par Abou ‘Amcha et d'autres dirigeants des 
milices de l'Armée nationale syrienne et leurs membres est un acte contraire aux valeurs humaines et 
patriotes, à toutes les religions et aux lois nationales et internationales." 

Le 24.08.2024 

                                            Bureau des médias - Afrine 

Parti de l'Union Démocratique Kurde en Syrie (Yekîtî) 

------------------ 

Les photos:  

- "Mo’hammed Al-Jassém", "Saif Abou Bakr" et "’Hassan ‘Hamada - Ministre de la Défense du gouvernement 
intérimaire syrien". 

- Le soi-disant « Hani Y’aqoub Al-‘Azzawi Abou Y’aqoub ». 

- Affrontements entre des recrues de la ville de ‘Hayyan et d'autres de la Ghouta, dans le quartier d'Achrafieh de la 
ville d'Afrine, le 18/08/2024. 

- Attentat à moto dans le quartier d'Achrafieh, dans la ville d'Afrine. 

---------------  

* Traduit de l'arabe par l'Organisation européenne du Parti de l'unité démocratique kurde en Syrie 

(Yekiti) 

--------------------------------------------- 
Malpera Fermî: www.yek-dem.net , Êmail: info@yek-dem.net 
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